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(54) Réceptacle, notamment flaconnette pour produit cosmétique, procédé de fabrication associé 
et ensemble applicateur comprenant un tel réceptacle

(57) L’invention concerne un réceptacle (10), notam-
ment flaconnette pour produit cosmétique, un procédé
de fabrication associé et un ensemble applicateur com-
prenant un tel réceptacle (10).

L’invention concerne, en particulier, un réceptacle
(10), notamment une flaconnette, pour produit cosméti-
que, ledit réceptacle comprenant un corps, formant un

récipient (20), et une pièce intermédiaire, formant un ré-
servoir (30), apte à contenir le produit cosmétique et à
coulisser à l’intérieur dudit récipient (20) de manière à
accompagner un applicateur (46) dudit produit, sous l’ef-
fet de la viscosité dudit produit, lors du retrait dudit ap-
plicateur (46) hors dudit réservoir (30) et/ou lors de l’in-
troduction dudit applicateur (46) dans ledit réservoir (30).
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Description

[0001] L’invention concerne un réceptacle, notam-
ment flaconnette pour produit cosmétique, un procédé
de fabrication associé et un ensemble applicateur com-
prenant un tel réceptacle.
[0002] On connait des ensembles applicateurs pour
produit cosmétique, notamment pour produit cosmétique
destiné à être appliqué sur les cils tel que du mascara,
comprenant un réceptacle contenant le produit cosméti-
que et un sous-ensemble applicateur adapté pour être
fixé de manière amovible sur le réceptacle.
[0003] Le réceptacle comprend généralement un
corps, le corps comprenant des parois délimitant un ré-
cipient dans lequel est contenu le produit cosmétique, et
un col définissant une ouverture par laquelle le produit
cosmétique peut être extrait, le col présentant un goulot.
[0004] Le sous-ensemble applicateur comprend géné-
ralement un bouchon adapté pour être fixé sur le goulot,
une tige s’étendant à partir du bouchon et un applicateur
fixé à une extrémité libre de la tige. L’applicateur com-
prend une âme et une pluralité de protubérances ou de
poils s’étendant à partir de l’âme.
[0005] Lorsque le bouchon est fixé sur le goulot, la tige
et l’applicateur s’étendent à l’intérieur du récipient. L’ap-
plicateur est immergé dans le produit cosmétique conte-
nu dans le récipient.
[0006] Pour utiliser l’applicateur, l’utilisateur détache
le bouchon du goulot et extrait l’applicateur du récepta-
cle.
[0007] Pour éviter que l’applicateur ne soit trop chargé
en produit cosmétique, le récipient comprend générale-
ment un essoreur, fixé à l’intérieur du goulot. Lorsque
l’utilisateur extrait l’applicateur du réceptacle, l’applica-
teur et la tige coulissent à l’intérieur de l’essoreur. L’es-
soreur racle le produit cosmétique en excès sur la tige
et sur l’applicateur. L’essoreur permet ainsi de régler la
quantité de produit présent sur l’applicateur et évite une
application excessive de produit cosmétique sur les cils.
[0008] Les ensembles applicateurs connus présentent
l’inconvénient de restituer une partie seulement du pro-
duit cosmétique qu’ils contiennent. En effet, lorsque l’uti-
lisateur extrait le sous-ensemble applicateur du récepta-
cle, une partie du produit cosmétique présent sur la tige
et sur l’applicateur vient se coller sous le col du récepta-
cle, à l’intérieur dudit réceptacle. Il a été constaté que le
produit cosmétique s’accumule à cet endroit, devenant
alors inaccessible pour l’utilisateur. Il est ainsi perdu.
[0009] Il a aussi été constaté qu’une partie du produit
se colle au fond du réceptacle, l’applicateur ne pouvant
pas y accéder non plus. En effet les applicateurs connus
sont conçus de manière à ne pas buter contre le fond du
réceptacle dans lequel ils sont immergés. Le produit cos-
métique s’accumule donc aussi à cet endroit, devenant
inaccessible et perdu pour l’utilisateur.
[0010] Un but de l’invention est d’accroitre la capacité
de restitution en produit cosmétique des ensembles ap-
plicateurs.

[0011] Ainsi, l’invention concerne un réceptacle, no-
tamment une flaconnette, pour produit cosmétique, ledit
réceptacle comprenant un corps, formant un récipient,
et une pièce intermédiaire, formant un réservoir. Ledit
réservoir est apte à contenir le produit cosmétique et à
coulisser à l’intérieur dudit récipient de manière à accom-
pagner un applicateur dudit produit, sous l’effet de la vis-
cosité dudit produit, lors du retrait dudit applicateur hors
dudit réservoir et/ou lors de l’introduction dudit applica-
teur dans ledit réservoir.
[0012] On comprend que le réservoir est une pièce dis-
tincte et indépendante du récipient.
[0013] Lors de son retrait, l’applicateur se trouve donc
en permanence dans ledit réservoir, qui l’accompagne,
et, même si une fraction de produit se détache dudit ap-
plicateur, notamment sous l’effet d’un essoreur, il reste
à l’intérieur dudit réservoir, au contact du reste du produit.
[0014] La viscosité du produit n’est ainsi plus un incon-
vénient, entrainant l’accumulation de produit au niveau
d’un essoreur, mais un avantage car c’est en se servant
de ladite viscosité du produit que le réservoir est entrainé
en même temps que l’applicateur. Jusqu’à épuisement,
ledit produit reste de la sorte dans le réservoir où il peut
être au fur et à mesure prélevé par l’applicateur, sans
s’accumuler ailleurs dans le récipient.
[0015] Le réceptacle selon l’invention permet donc de
rendre accessible à l’utilisateur presque l’intégralité du
produit cosmétique qu’il contient et accroit ainsi la capa-
cité de restitution en produit cosmétique des ensembles
applicateurs comprenant un tel réceptacle.
[0016] Selon différents modes de réalisation de l’in-
vention, qui pourront être pris ensemble ou séparément :

- ledit récipient présente un col, à une première extré-
mité axiale, et un fond, à l’extrémité axiale opposée,

- ledit réservoir est apte à venir en butée sur ledit col
et/ou sur ledit fond,

- ledit col comprend un goulot,
- le réceptacle selon l’invention comprend un essoreur

configuré pour racler un excédent de produit cosmé-
tique présent sur l’applicateur lors du retrait dudit
applicateur,

- ledit essoreur est fixé à l’intérieur dudit récipient, no-
tamment à l’intérieur du goulot dudit récipient,

- l’essoreur présente une forme apte à couvrir les pa-
rois internes du col,

- ledit essoreur est apte à pénétrer dans ledit réser-
voir, en particulier lorsque ledit réservoir est en butée
contre ledit col,

- le récipient présente une direction d’extension lon-
gitudinale le long de laquelle sont situés le col et le
fond,

- ledit col et ledit fond sont distants le long de ladite
direction longitudinale d’une longueur L1, et ledit ré-
servoir présentant une hauteur L2 selon ladite même
direction, tel que 0.2 ≤ L2/L1 ≤ 0.9,

- ledit réservoir est ouvert du côté dudit col et fermé
du côté dudit fond,
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- ledit réservoir présente une section interne constan-
te le long de sa direction d’extension longitudinale,
de son côté fermé à son côté ouvert,

- le réceptacle selon l’invention présente un jeu J entre
le récipient et le réservoir, tel que 0.1 ≤ J ≤ 0.8, en
millimètres,

- le récipient est rigide,
- le récipient est en matière plastique, de préférence

en thermoplastique,
- le récipient est opaque,
- le récipient est transparent,
- le récipient présente des propriétés de barrière chi-

mique,
- le réservoir est rigide,
- le réservoir est en matière plastique, notamment

thermoplastique, en polytétrafluoroéthylène (PTFE),
notamment au niveau d’une paroi externe, en élas-
tomère et/ou en matériau métallique,

- le réservoir est opaque,
- le réservoir est transparent,
- les parois externes du réservoir forment et/ou portent

des décors.

[0017] L’invention concerne aussi un procédé pour la
fabrication d’un réceptacle tel que décrit plus haut qui
comprend une étape de mise en forme d’une préforme
du récipient, ladite préforme étant ouverte à l’une au
moins de ses extrémités axiales.
[0018] Selon différents modes de réalisation de l’in-
vention, qui pourront être pris ensemble ou séparément :

- ladite préforme est obtenue par injection de matière,
- ladite préforme est obtenue par soufflage d’une em-

preinte plastique,
- ledit procédé comprend une étape de mise en forme

du réservoir, réalisée simultanément, ou précédem-
ment à l’étape de mise en forme de ladite préforme,

- le réservoir est obtenu par moulage,
- ledit procédé comprend une étape de mise en posi-

tion du réservoir à l’intérieur de ladite préforme,
- ledit procédé comprend une étape d’assemblage

d’un col sur une première desdites extrémités axia-
les de ladite préforme, et/ou d’un fond sur l’extrémité
axiale opposée de ladite préforme, ladite étape d’as-
semblage succédant à l’étape de mise en position
dudit réservoir à l’intérieur de ladite préforme,

- ladite étape d’assemblage est une étape de collage,
de soudage par ultrasons ou de surmoulage.

[0019] L’invention concerne encore un ensemble ap-
plicateur pour produit cosmétique, comprenant un récep-
tacle tel que décrit ci-dessus ou obtenu par le procédé
décrit ci-dessus, et un sous-ensemble applicateur adap-
té pour être fixé sur ledit réceptacle de sorte qu’au moins
une partie dudit sous-ensemble applicateur est logé à
l’intérieur dudit réservoir.
[0020] Selon différents modes de réalisation de l’in-
vention, qui pourront être pris ensemble ou séparément :

- le sous-ensemble applicateur comprend un bouchon
adapté pour être fixé sur le goulot, une tige s’éten-
dant à partir du bouchon et un applicateur fixé à une
extrémité libre de la tige,

- l’applicateur comprend une âme et une pluralité de
protubérances ou de poils s’étendant à partir de
l’âme,

- l’applicateur forme une brosse,
- l’applicateur est configuré pour venir en butée contre

une paroi de fond du réservoir,
- ledit réservoir est rempli de produit cosmétique vis-

queux,
- ledit produit est du mascara.

[0021] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
buts, détails, caractéristiques et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement au cours de la description
explicative détaillée qui va suivre, d’au moins un mode
de réalisation de l’invention donné à titre d’exemple pu-
rement illustratif et non limitatif, en référence aux dessins
schématiques annexés.
[0022] Sur ces dessins :

- la figure 1 illustre schématiquement un exemple d’un
ensemble applicateur connu qui présente l’inconvé-
nient de l’art antérieur mentionné plus haut,

- la figure 2 illustre schématiquement un exemple de
réalisation d’un ensemble applicateur selon
l’invention ; ladite figure 2 illustre, en particulier, une
étape du retrait d’un applicateur hors d’un réceptacle
dudit ensemble applicateur,

- la figure 3 illustre schématiquement le même ensem-
ble applicateur qu’à la figure 2, le sous-ensemble
applicateur étant sorti du réceptacle,

- la figure 4 illustre schématiquement le même ensem-
ble applicateur qu’à la figure 2, lors de l’introduction
de l’applicateur dans ledit réceptacle,

- la figure 5 illustre schématiquement le même ensem-
ble applicateur qu’à la figure 2, lorsque le sous-en-
semble applicateur est fixé sur le réceptacle.

[0023] Comme illustré aux figures 2 à 5, l’invention
concerne tout d’abord un réceptacle 10, notamment une
flaconnette pour produit cosmétique, comprenant un
corps, formant un récipient 20, et une pièce intermédiai-
re, formant un réservoir 30.
[0024] Le récipient 20 sera de préférence rigide. Autre-
ment dit, le réceptacle 20 sera apte à garder sa forme
lorsqu’il est soumis à la gravité terrestre, dans les con-
ditions normales de température et de pression ambian-
tes, ou lorsqu’il est soumis à une pression manuelle d’un
utilisateur. Il sera de préférence en matière plastique, de
préférence en thermoplastique, par exemple en Polypro-
pylène (PP) et/ou en un matériau plastique appartenant
à la famille des Copolyesters, voire en Polytéréphtalate
d’éthylène (PET) ou encore en Polyamide (PA).
[0025] Pour des raisons commerciales, le récipient 20
sera de préférence opaque. Cependant, pour d’autre rai-
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sons d’ordre esthétiques, il pourra être transparent. Le
récipient présentera avantageusement des propriétés de
barrière chimique en particulier lorsqu’il est destiné à
contenir, directement ou indirectement, un produit cos-
métique dont les propriétés peuvent être altérées s’il
n’est pas protégé de l’environnement extérieur.
[0026] Selon l’invention, le réservoir 30 est apte à con-
tenir tout ou partie du produit contenu dans ledit récep-
tacle et à coulisser à l’intérieur dudit récipient 20 de ma-
nière à accompagner un applicateur 46 dudit produit,
sous l’effet de la viscosité dudit produit, lors du retrait
dudit applicateur 46 hors dudit réservoir 30 et/ou lors de
l’introduction dudit applicateur 46 dans ledit réservoir 30.
[0027] De la même façon que le récipient 20, le réser-
voir 30 sera de préférence rigide. Il sera de préférence
en matière plastique, de préférence en thermoplastique.
Il pourra aussi être en polytétrafluoroéthylène (PTFE),
notamment au niveau d’une paroi externe afin de faciliter
le coulissement dudit réservoir dans ledit récipient. Le
réservoir 30 pourra aussi être en élastomère et/ou en
matériau métallique, par exemple en aluminium, voire en
un alliage métallique.
[0028] Pour des raisons commerciales, le réservoir 30
sera de préférence opaque. Cependant, pour d’autres
raisons d’ordre esthétiques, il pourra être transparent
et/ou présenter, notamment sur ses parois externes, des
décors (variante de réalisation non illustrée).
[0029] La figure 2 illustre schématiquement un exem-
ple de réalisation d’un ensemble applicateur selon l’in-
vention. Cet ensemble applicateur comprend le récepta-
cle 10 et un sous-ensemble applicateur 40. Le sous-en-
semble applicateur 40 comprend un bouchon 44 et une
tige 42 s’étendant à partir du bouchon 44.
[0030] La figure 3 illustre schématiquement le même
ensemble applicateur qu’à la figure 2, en particulier lors-
que le sous-ensemble applicateur 40 est sorti du récep-
tacle 10. On peut constater, sur cette figure, qu’un appli-
cateur 46 est fixé à une extrémité libre de la tige 42. Cet
applicateur 46 comprend, de préférence, une âme et une
pluralité de protubérances ou de poils s’étendant à partir
de l’âme. Cet applicateur 46 forme une brosse qui pourra
être moulée, torsadée ou hybride (moulée et torsadée).
La forme de la brosse 46 n’étant pas limitée à l’exemple
de réalisation illustré, elle pourra être droite ou courbée.
Autrement dit, ni la forme, ni le procédé d’obtention, ni
la composition des éléments constitutifs de ladite brosse
46 ne viendront limiter la présente invention. Ainsi, bien
que l’exemple de réalisation illustré ici comporte une
brosse 46 d’un type donné, il est à noter que tout autre
type de brosse 46 pourra être utilisé dans le cadre de la
présente invention. Par exemple, il est aussi possible de
prévoir une brosse 46 en plusieurs parties, lesdites par-
ties pouvant être des brosses différentes, voire une bros-
se et un embout distal lié. L’applicateur pourra encore
être floqué, se présenter sous la forme d’un pinceau,
voire d’un applicateur destiné au maquillage des lèvres
(communément appelé « lipgloss »).
[0031] Comme cela est visible sur les figures, le réci-

pient 20 présente un col 22 à une première extrémité
axiale et un fond 28 à l’extrémité axiale opposée. L’axe
le long duquel le col 22 et le fond 28 sont situés est repéré
X sur les figures 2 à 5 ; cette axe X correspond à la di-
rection d’extension longitudinale dudit récipient 20.
[0032] Le col 22 et le fond 28 sont distants le long dudit
axe X d’une longueur L1. Le réservoir 30 présente, quant
à lui, une hauteur L2 suivant le même axe X. La longueur
L1 est fonction de la hauteur L2 et tel que 0.2 ≤ L2/L1 ≤0,9.
Par exemple, lorsque L1 est sensiblement égal à 70mm,
L2 pourra être sensiblement égale 60mm, voire à 40mm,
même à 30mm.
[0033] D’autre part, comme repéré sur la figure 4, le
réservoir 30 présentera une extrémité axiale ouverte 32
et une seconde fermée 38. Plus précisément, ledit réser-
voir 30 sera prévu ouvert du côté dudit col 22 et fermé
du côté dudit fond 28.
[0034] Il est à noter que le réservoir 30 est avantageu-
sement apte à venir en butée sur ledit col 22 et/ou sur
ledit fond 28, en particulier sous l’action dudit applicateur
40.
[0035] Il est aussi à noter que l’exemple de réalisation
illustré ici représente un récipient 20 cylindrique, droit.
Cependant, bien que non représenté, ledit récipient 20
pourra présenter une autre forme, par exemple à base
carrée, rectangulaire, elliptique, polygonale. La forme de
la section extérieure dudit récipient 20 pourra varier le
long de l’axe X, par exemple pour former un récipient 20
en forme d’amphore, de patte d’éléphant, voire un réci-
pient 20 représentant une forme humaine ou animale ;
l’avantage associé étant commerciale, voire essentielle-
ment esthétique.
[0036] Dans tous les cas, le réservoir 30 présentera
une forme complémentaire à la section intérieure dudit
récipient 20 lui permettant de coulisser à l’intérieur de ce
dernier. Dans l’exemple de réalisation illustré ici, la forme
du réservoir 30 est cylindrique de section circulaire car
le récipient 20 est cylindrique de section circulaire.
[0037] D’autre part, il sera avantageusement prévu un
jeu entre les deux éléments-le réservoir 30 et le récipient
20 - afin d’assurer le coulissement de l’un dans l’autre.
Ce jeu J sera tel que 0..1 ≤ J ≤ 0.8, en millimètres. Ledit
jeu J est mesuré selon une direction sensiblement per-
pendiculaire à la direction d’extension longitudinale, re-
pérée X sur les figures 2 à 5. De préférence, ledit jeu J
sera tel que 0.3 ≤ J ≤ 0.5, en millimètres. En effet, il a été
testé que ledit coulissement est optimal lorsque le jeu J
appartient à cette fourchette de valeurs. Autrement dit,
il sera prévu que les dimensions externes du réservoir
30 soit inférieures aux dimensions internes du récipient
20, en particulier avec un différentiel sensiblement égal
au jeu J qui vient d’être défini.
[0038] Il est à noter que ce jeu J présente aussi l’avan-
tage de s’affranchir des défauts éventuels, notamment
sur les parois internes dudit récipient 20, par exemple
lorsque celui-ci est obtenu par soufflage. De même ce
jeu J permet de s’affranchir des variations de pentes des
parois internes du récipient 20 (dépouilles) lorsque celui-
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ci est obtenu par moulage, en particulier par injection.
[0039] Comme visible sur la figure 2, le col 22 du réci-
pient 20 sera muni d’un goulot 24 sur lequel le sous-
ensemble applicateur 40 est apte à être fixé. D’autre part,
le réceptacle 10 selon l’invention comprendra un esso-
reur 50 configuré pour racler un excédent de produit cos-
métique présent sur l’applicateur 46 lors de son retrait
dudit réceptacle 10. Ledit essoreur 50 sera fixé, de pré-
férence, à l’intérieur du goulot 24 du récipient 10. Dans
l’exemple illustré ici, il est prévu que l’essoreur 50 pénètre
dans le réservoir 30 par son extrémité axiale ouverte 32.
[0040] Le réservoir 30 est avantageusement rempli de
produit cosmétique visqueux, ledit produit étant, de pré-
férence, du mascara.
[0041] Il est aussi intéressant de noter que, avanta-
geusement, le diamètre interne du réservoir 30, en par-
ticulier au niveau de l’ouverture 32, sera sensiblement
égal au diamètre interne que l’essoreur 50 présente en
partie haute du goulot 24. Cela permet d’éviter tout re-
foulement de produit à l’extérieur du réservoir 30, entre
ledit réservoir 30 et la paroi interne du récipient 20, en
particulier lorsque le sous-ensemble applicateur 40 est
réinséré à l’intérieur du récipient 20 (voir description de
la figure 4 ci-dessous).
[0042] Avantageusement, le diamètre interne du ré-
servoir est constant le long de sa direction d’extension
longitudinale, autrement dit, le long de l’axe X.
[0043] La figure 1 illustre, pour rappel, un ensemble
applicateur connu. Dans ce type d’applicateur, le produit
cosmétique remonte vers le haut du récipient 20’ lorsque
l’applicateur est manoeuvré hors du récipient 20’. Ceci
provoque une accumulation de produit sous le col 22’
dudit récipient 20’, plus précisément sous l’épaulement
formé par ce col 22’. Comme expliqué en préambule, le
produit cosmétique accumulé P sous le col 20’ devient
alors inexploitable par l’utilisateur qui finit par jeter l’en-
semble applicateur encore à moitié plein, parce qu’il le
pense vide, l’applicateur ne se chargeant plus en produit.
[0044] L’invention pallie au moins en partie à cet in-
convénient, comme expliqué ci-dessous.
[0045] Les figures 2 et 3 illustrent l’étape d’utilisation
de l’ensemble applicateur selon l’invention, c’est-à-dire
le moment où l’utilisateur dévisse le sous-ensemble ap-
plicateur 40 du réceptacle 10 et commence à l’en extraire
(figure 2). Cette action entraine le déplacement du réser-
voir 30 qui accompagne l’applicateur 46. Comme évoqué
en préambule, la viscosité du produit contenu par le ré-
servoir 30 devient alors un avantage car c’est en se ser-
vant de ladite viscosité que le réservoir 30 est entrainé
en même temps que l’applicateur 46.
[0046] Bien que l’applicateur 46 soit essoré par l’esso-
reur 50 de manière classique, il est remarquable que
l’excédent de produit soit restitué à l’intérieur du réservoir
30 et non plus accumulé (et tassé) sous le col 22’ comme
dans le cas d’un récipient classique 20’ (voir figure 1).
[0047] La figure 3 illustre, quant à elle, le fait que la
présente invention n’entraine aucune modification de la
gestuelle conventionnellement admise pour appliquer du

mascara sur des cils. En effet, une fois sorti du réceptacle
10, le sous-ensemble applicateur 40 se présente comme
un sous-ensemble applicateur classique.
[0048] Après utilisation, comme illustré à la figure 4, le
fait de rentrer le sous-ensemble applicateur 40 dans le
réceptacle 10 repousse le réservoir 30 en position basse.
[0049] Comme illustré à la figure 5, une fois le réservoir
30 en butée contre le fond du récipient, l’applicateur 46
est à nouveau à l’intérieur du réservoir 30 dans lequel il
se recharge en produit.
[0050] De plus, il est intéressant de noter que l’appli-
cateur 46 peut venir en butée sur le fond 38 du réservoir
30. Ledit applicateur 46 a donc alors la possibilité de
racler sensiblement tout le produit contenu dans le ré-
servoir 30.
[0051] Avantageusement, l’invention concerne aussi
un procédé pour la fabrication d’un réceptacle 10 tel que
décrit plus haut qui comprend une étape de mise en for-
me d’une préforme du récipient 20, ladite préforme étant
ouverte à l’une au moins de ses extrémités axiales. De
préférence, ladite préforme sera obtenue par injection
de matière. Elle pourra aussi être obtenue par soufflage
d’une empreinte plastique.
[0052] Le procédé selon l’invention comprend aussi
une étape de mise en forme du réservoir 30, réalisée
simultanément, ou précédemment à l’étape de mise en
forme de ladite préforme du récipient 10. De préférence,
le réservoir 30 sera obtenu par moulage.
[0053] Le procédé selon l’invention comprendra enco-
re une étape de mise en position du réservoir 30 à l’in-
térieur de ladite préforme. Cette étape de mise en posi-
tion consiste à insérer le réservoir 30 à l’intérieur du ré-
cipient 20, que ce soit par une ouverture prévue au niveau
de ce qui deviendra le col 22 et/ou par une ouverture
prévue au niveau de ce qui deviendra le fond 28 dudit
récipient 20. Dès cette étape, ledit réservoir aura pu être
rempli de produit.
[0054] Ledit procédé comprend une étape ultérieure
d’assemblage du col 22 sur une première desdites ex-
trémités axiales de ladite préforme ou du fond 28 sur
l’extrémité axiale opposée de ladite préforme.
[0055] Il est à noter que cette étape d’assemblage est,
par exemple, une étape de collage, de soudage par ul-
trasons ou de surmoulage.
[0056] Cette étape pourra aussi être une étape de vis-
sage, par exemple d’un fond 28 amovible, afin de pouvoir
récupérer le réservoir 30 une fois vide. L’avantage asso-
cié à cette variante de réalisation (non illustrée) réside
dans le rechargement potentiel de l’ensemble applica-
teur par un nouveau réservoir 30, rempli de produit cos-
métique. En effet, il suffit alors de dévisser ledit fond 28
prévu amovible, de retirer le réservoir 30 vide, de le rem-
placer par un réservoir 30 rempli, puis de revisser le fond
28. Ainsi, il n’est plus besoin de jeter récipient 20 et sous-
ensemble applicateur 40 à chaque fois que le produit
cosmétique est considéré comme fini.
[0057] Un autre avantage associé à l’invention réside
dans la protection de l’applicateur 46 par rapport aux
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chocs. En effet le réservoir 30 dans lequel est immergé
l’applicateur 46 sert de surcouche protectrice, en parti-
culier lors du transport de l’ensemble applicateur qui est
un produit habituellement nomade.
[0058] Il est aussi à noter que des variantes de réali-
sation sont bien sûr possibles. Notamment, dans un
exemple de réalisation supplémentaire, le réceptacle de
l’invention est muni d’un joint d’étanchéité, par exemple
d’un joint racleur, disposé entre le réservoir et le récipient,
prévu de sorte à ne pas induire de frottements supérieurs
à ceux permettant le coulissement du réservoir.
[0059] Encore dans un exemple de réalisation supplé-
mentaire, l’essoreur pourra présenter une forme apte à
couvrir les parois internes du col et, ainsi, le réservoir
sera apte à venir en butée contre ledit essoreur.

Revendications

1. Réceptacle (10), notamment flaconnette, pour pro-
duit cosmétique, ledit réceptacle comprenant un
corps, formant un récipient (20), et une pièce inter-
médiaire, formant un réservoir (30), apte à contenir
le produit cosmétique et à coulisser à l’intérieur dudit
récipient (20) de manière à accompagner un appli-
cateur (46) dudit produit, sous l’effet de la viscosité
dudit produit, lors du retrait dudit applicateur (46)
hors dudit réservoir (30) et/ou lors de l’introduction
dudit applicateur (46) dans ledit réservoir (30).

2. Réceptacle (10) selon la revendication précédente,
dans lequel ledit récipient (20) présente un col (22)
et un fond (28), ledit réservoir (30) étant apte à venir
en butée sur ledit col (22) et/ou sur ledit fond (28).

3. Réceptacle (10) selon la revendication précédente,
comprenant un essoreur (50) configuré pour racler
un excédent de produit cosmétique présent sur l’ap-
plicateur (46) lors du retrait dudit applicateur (46),
ledit essoreur (50) étant apte à pénétrer dans ledit
réservoir (30) lorsque ledit réservoir (30) est en butée
sur ledit col (22).

4. Réceptacle (10) selon l’une quelconque des reven-
dications 2 ou 3, dans lequel le récipient (20) pré-
sente une direction d’extension longitudinale (X) le
long de laquelle sont situés le col (22) et le fond (28),
ledit col (22) et ledit fond (28) étant distants le long
de ladite direction longitudinale (X) d’une longueur
L1, et ledit réservoir (30) présentant une hauteur L2
selon ladite même direction, tel que 0,2 ≤ L2/L1 ≤ 0,9.

5. Réceptacle (10) selon l’une quelconque des reven-
dications 2 à 4, dans lequel ledit réservoir (30) est
ouvert (32) du côté dudit col (22) et fermé (38) du
côté dudit fond (28).

6. Réceptacle (10) selon l’une quelconque des reven-

dications précédentes, présentant un jeu J entre le
récipient (20) et le réservoir (30), tel que 0.1 ≤ J ≤
0.8 , en millimètres.

7. Procédé pour la fabrication d’un réceptacle (10) se-
lon l’une quelconque des revendications précéden-
tes, comprenant une étape de mise en forme d’une
préforme du récipient (20), ladite préforme étant
ouverte à l’une au moins de ses extrémités axiales
(22, 28).

8. Procédé de fabrication selon la revendication précé-
dente, comprenant une étape de mise en forme du
réservoir (30), réalisée simultanément, ou précé-
demment à l’étape de mise en forme de ladite pré-
forme.

9. Procédé de fabrication selon la revendication précé-
dente, comprenant une étape de mise en position
du réservoir (30) à l’intérieur de ladite préforme.

10. Procédé de fabrication selon la revendication précé-
dente, comprenant une étape d’assemblage d’un col
(22) sur une première desdites extrémités axiales
de ladite préforme, et/ou d’un fond (28) sur l’extré-
mité axiale opposée de ladite préforme, ladite étape
d’assemblage succédant à l’étape de mise en posi-
tion dudit réservoir (30) à l’intérieur de ladite préfor-
me.

11. Ensemble applicateur pour produit cosmétique,
comprenant :

- un réceptacle (10) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 6, ou obtenu par le procédé
selon l’une quelconque des revendications 7 à
10, et
- un sous-ensemble applicateur (40) adapté
pour être fixé sur ledit réceptacle (10), de sorte
qu’au moins une partie dudit sous-ensemble ap-
plicateur (40) est logée à l’intérieur dudit réser-
voir (30).

12. Ensemble applicateur selon la revendication précé-
dente, dans lequel ledit réservoir (30) est rempli de
produit cosmétique visqueux.

13. Ensemble applicateur selon la revendication précé-
dente, dans lequel ledit produit est du mascara.
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